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Tous les Bourronnais Marlottins connaissent la sablière de Bourron pour être passés 

à proximité en voiture, à pied ou en VTT sur le chemin de Recloses, mais peu de 

personnes l’ont visitée récemment. Cette occasion nous a été offerte grâce à 

l’amabilité et la disponibilité du directeur, M. Eric Mérigaud, de la société Sibelco qui 

exploite cette carrière. Celle-ci s’étend sur plus de 80 hectares. 200 000 tonnes de 

sable sont extraites chaque année. Le sable de la carrière de Bourron, ainsi que tous 

les sables dits de Fontainebleau, provient de dépôts marins, alors que toute la région 

était recouverte par la mer, il y a une trentaine de millions d’années. Ce sable très 

riche en silice est destiné aux verreries et aux fonderies. Une partie importante de 

l’extraction est également vendue aux producteurs de béton pour compléter la courbe 

granulométrique des granulats constituant le béton. La proximité de la voie de chemin 

de fer et de la D607 (ex RN7) ainsi que de la région parisienne constitue un des atouts 

économiques importants de la sablière de Bourron. Une partie du sable est 

acheminée vers l’usine de Bourron pour être nettoyé puis séché, avant d’être 

transporté jusqu’aux clients finaux. Aujourd’hui, 40% du transport est encore effectué 

par train et le reste par camions ; le canal du Loing n’est plus utilisé en raison de 

l’impossibilité de faire circuler de très grosses péniches.  

Le site de la sablière est impressionnant par sa dimension et la couleur blanche du 

sable. La vingtaine d’amis de Bourron-Marlotte, équipés d’équipements de protection 

individuels (casque et gilet fluorescent), qui a pu admirer le 8 avril 2025 ce site 

grandiose et magnifique, a été surprise par l’ambiance très particulière régnant au 

milieu de ce cirque immaculé inséré dans la forêt. L’exploitation sera normalement 

terminée en 2030 et la sablière sera alors remblayée et reboisée pour reconstituer 

une zone favorable à la biodiversité. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 


